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Les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) constituent un des outils majeurs de l’architecture 

environnementale de la politique agricole commune (PAC) pour :  

- Accompagner le changement de pratiques agricoles afin de répondre à des enjeux environnementaux 

identifiés à l’échelle des territoires ; 

- Maintenir des pratiques favorables sources d’aménités environnementales là où il existe un risque de 

disparition ou d’évolution vers des pratiques moins vertueuses. 

Les MAEC concourent ainsi pleinement à l’accompagnement des systèmes d'exploitation dans la voie de la 

performance économique, environnementale et sociale et dans leur projet de transition agro-écologique. 

Cette notice présente l’ensemble des MAEC proposées sur le territoire « Rioumajou – Moudang » au titre de la 

campagne PAC2023. Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC. 

En complément, vous pouvez consulter la notice nationale d’information sur les MAEC et les aides à l’agriculture 

biologique pour la programmation PAC 2023-2027, disponible sous Télépac1.  

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides de le PAC, les exigences de la 

conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre disposition 

sous Télépac. 

 

 

  

 

1 https://www.telepac.agriculture.gouv.fr 
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1 PÉRIMÈTRE DU TERRITOIRE « RIOUMAJOU – MOUDANG » ET CONDITIONS D’ACCÈS AUX MAEC 

Le périmètre du territoire suit les contours du site Natura 2000 n° FR7300 934 « Rioumajou - Moudang ». Les 
communes concernées par le périmètre sont : Saint Lary Soulan, Tramezaïgues, Sailhan et Estensan. 

En ce qui concerne les mesures « localisées », une parcelle ou un élément est éligible à la MAEC dès lors qu’au 
moins une partie de la surface ou de l’élément est incluse dans le territoire la première année d’engagement. 

2 RÉSUMÉ DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 

 

Les zones pastorales sont le terrain d’enjeux environnementaux qui dépendent étroitement de leur niveau 

d’utilisation par les troupeaux et des pratiques d’entretien traditionnellement associées. Ainsi, une majorité 

d’habitats d’intérêt prioritaire ou d’intérêt communautaire recensés sur les estives sont des formations de 

pelouses ou de landes qui ne peuvent se maintenir que par l’action du pâturage, associée parfois à du 

débroussaillage d’entretien et/ou à des feux pastoraux périodiques. 

L'enjeu du maintien de troupeaux dans les secteurs en déprise repose sur des considérations à la fois techniques 

et humaines.  

La qualité des estives dépend en grande partie d'une pression de pâturage régulière et suffisante, non seulement 

parce que ce pâturage permet de freiner la progression des ligneux mais aussi parce qu'il favorise les meilleures 

espèces (au sens pastoral et écosystémiques) au sein des pelouses.  

Dans leurs déplacements, les troupeaux créent également des sentiers et des passages qui contribuent à rendre 

les montagnes accessibles et sûres. 
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Enfin, les projets communs sont une composante de la vie pastorale : une estive équipée et utilisée aura sans 

doute plus de chances de maintenir ses effectifs qu'une estive à l'abandon. Ainsi, il importe non seulement de 

maintenir les troupeaux en place et d'aider les éleveurs à continuer leur activité, mais également de réfléchir à 

des solutions permettant de faire le relais entre anciens et nouveaux utilisateurs, notamment sur les secteurs 

fragiles ou en voie d'abandon. Une organisation des pratiques de gestion telle que la réécriture de l’occupation 

de l’espace, la mise en œuvre de débroussaillage ou d’écobuage par exemple, peut constituer des marges de 

progrès. 

La prise en compte des enjeux de conservation se traduit par la définition de plusieurs objectifs de conservation 

à long terme : 

• Maintenir et renforcer l’activité pastorale sur les estives. 

• Restaurer la mosaïque de milieux, comprenant pelouses ouvertes, pelouses luxuriantes et ligneux 

bas. 

• Lutter contre la fermeture des milieux.  

La réalisation de ces objectifs nécessite le réinvestissement de l’activité pastorale sur certains secteurs. 

Pour le territoire, les propositions de gestion répondent aux objectifs de conservation des habitats et des espèces 

et correspondent à des enjeux ciblés sur les habitats à responsabilité régionale mais elles visent aussi à préserver 

un équilibre global. 

La prise en compte des enjeux de conservation se traduit par la définition de plusieurs objectifs de conservation 

à long terme :  

• Restaurer et préserver la mosaïque de milieux, comprenant pelouses ouvertes, pelouses luxuriantes et 

ligneux bas, 

• Lutter contre la fermeture des milieux, 

• Maintenir les milieux humides qui sont nombreux dans les estives et qui doivent faire l’objet d’une 

attention particulière,  

• Maintenir et/ou améliorer les habitats d’espèces 

Selon les contextes, la réalisation de ces objectifs nécessite le réinvestissement ou une meilleure répartition de 

l’activité pastorale sur certains secteurs, le maintien et le renforcement de l’activité pastorale sur les estives les 

plus difficiles, l’allègement de la concentration des troupeaux des zones d’estives surchargées, la reprise ou la 

poursuite des opérations de gestion des milieux... qui seront ainsi favorisés et proposés par les mesures agro-

environnementales climatiques. 
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3 LISTE DES MAEC PROPOSÉES SUR LE TERRITOIRE 

 

Liste des MAEC proposées :  

Deux mesures sont proposées sur les estives du Rioumajou et du Moudang : PRA 3 et OUV2.  

 

Type de couvert et/ou 
habitat visé 

Enjeu environnemental 
visé 

Code de la 
mesure 

Type de mesure 
(système ou 

localisée) 
Objectifs de la mesure Montant Financement2 

Landes et surfaces en 
herbe 

Enjeu 2_ Biodiversité 
remarquable - sous-
enjeu Natura 2000 

OC_NES1_PRA3 Localisée 
Amélioration de la gestion des 
surfaces herbagères et pastorales 
par le pâturage 

72 €/ha FEADER 
Etat 

OC_NES1_OUV2 Localisée 

Maintien de l’ouverture des surfaces 
(par pâturage, manuel, mécanique, 
brûlage ou écobuage…) 

Amélioration de la gestion des 
surfaces herbagères et pastorales par 
le pâturage 

204 €/ha FEADER 
Etat 

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe à cette notice d’information du territoire « Rioumajou et Moudang ».

 

2 Liste des financeurs potentiels. Le plan de financement sera arrêté après instruction en fonction des règles d’intervention des cofinanceurs nationaux. 
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4 MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 

 

Plancher annuel : 

L’engagement dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire est possible uniquement dans le cas où cet 

engagement représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. Si ce montant minimum 

n’est pas respecté lors de la demande d’engagement en première année, celle-ci sera irrecevable. 

Plafond annuel pour les exploitations agricoles : 

Le montant total des aides versées à un demandeur autre qu'un groupement agricole d’exploitation en 

commun (GAEC) au titre des MAEC ne pourra dépasser un montant annuel (tous financeurs confondus) de 

7 500 € par bénéficiaire. 

Par exception, le plafond annuel par bénéficiaire est porté à 10 000 € si l’une des deux conditions suivantes est 

remplie : 

engagement d’une surface supérieure à 15 hectares dans la MAEC OUV2 en zone de coupure d’un 

territoire à enjeu DFCI ; 

engagement dans une ou plusieurs MAEC cofinancées par une Agence de l’eau. 

Pour les GAEC totaux, le montant maximum des aides défini ci-dessus est multiplié par le nombre d’associés 

remplissant les critères individuels d'éligibilité. 

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser le montant plafond en première année 

d’engagement ne pourra être accepté. 

Plafond annuel pour les entités collectives :  

Est qualifié d’entité collective toute personne morale juridiquement constituée gérant en responsabilité directe 

des surfaces dont elle est propriétaire ou locataire à des fin d’utilisation collective par les troupeaux de ses 

membres ou ayants droit. 

Le montant total des aides versées à une entité collective au titre des MAEC ne pourra dépasser un montant 

annuel (tous financeurs confondus) déterminé selon les règles spécifiques précisées à l’article 3 de l’arrêté 

préfectoral relatif aux engagements agroenvironnementaux et climatiques et aux engagements en agriculture 

biologique en 2024 de la région Occitanie (consultable sur le site internet de la DRAAF : 

https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-relatif-aux-engagements-agroenvironnementaux-et-

climatiques-soutenus-par-a8879.html) 

https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-relatif-aux-engagements-agroenvironnementaux-et-climatiques-soutenus-par-a7851.html
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-relatif-aux-engagements-agroenvironnementaux-et-climatiques-soutenus-par-a7851.html
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5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 

 

Les critères de priorisation permettent de classer les demandes d’aide lorsque le nombre de demandeurs 

éligibles est supérieur aux capacités de financement. Dans ce cas, les dossiers sont engagés par ordre de priorité 

en fonction des critères définis. 

Le territoire OC_NES1 a fait le choix d’appliquer les critères de priorisation régionaux définis par la DRAAF 

Occitanie. La grille régionale (cf. image ci-dessous) priorise les dossiers en fonction du niveau d’ambition des 

MAEC contractualisées dans un premier temps. Elle classe ensuite les dossiers par ordre décroissant de surface 

à engager. 

 

 

 

 TABLEAU A –priorisation régionales des MAEC en OCCITANIE 

←
 

N
IV

EA
U

 
D

’
A

M
B

IT
IO

N
 

d
éc

ro
is

sa
n

t 

MAEC priorité 1 

ARB3, CIFF, COV2, CPRA ,EAU2, ESP3 ,ESP4 ,FER6 ,HBV2, HBV3, IAE1, IAE2, IAE3, IRG2, 
MHU3, MHU4, OUV2, PHY3, PHY6, PRA2, RIZ2, ROSE, SDC2, VIT3 

MAEC priorité 2 

ARB1, EAU1, ESP2, FER2, IRG1, MHU2, PHY2, PHY5, PRA3, VIT1, ARB2, ESP1, FER1, HBV1, 
MHU1, OUV1, PRA1, RIZ1, SDC1, VIT2, ZIGC, ZIPE 

1) Critères de priorisation

Les dossiers PAC sont répartis en 2 groupes 
en fonction des MAEC soucrites

Priorité 1

Dossiers avec au moins 
une parcelle engagée dans 
les MAEC de priorité 1  (cf 
tableau A)

Priorité 2

Dossiers avec uniquement 
des parcelles engagées 
dans les MAEC de priorité 
2  (cf tableau A)

2) Critères de classement

Pour chaque priorité, dossiers PAC classés par 
ordre décroissant de surface totale à engager 
dans les MAEC de priorité 1 ou 2 (cf tableau A)

Priorité 1

- dossier PAC2 (tot ha)

- dossier PAC1 (tot ha)

...

Priorité 2

- dossier PAC4 (tot ha)

- dossier PAC3 (tot ha)

...
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6 COMMENT FAIRE LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ? 

 

Pour vous engager dans une MAEC en 2024, vous devez obligatoirement déposer une demande d’aide avant le 

15 mai 2024 lors de votre déclaration PAC dans Télépac : 

- En cochant la case correspondant aux MAEC 2023-2027 à l’étape « Demande d’aides » ; 

- En dessinant les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (éléments surfaciques, 

linéaires ou ponctuels) à l’étape « RPG MAEC/BIO », selon les instructions figurant dans la notice 

explicative de la télédéclaration des MAEC3, en précisant le code de la mesure demandée ; 

Concernant les mesures « OC_NES1_PRA3 et OC_NES1_OUV2 », vous devez remplir le formulaire « Déclaration 

de montée et de descente d’estive » pour renseigner l’ensemble des animaux herbivores pâturant sur les 

surfaces collectives dont vous assurez la gestion. Ce formulaire est à renvoyer à la DDT(M) au plus tard le 15 

novembre 2024, afin que celle-ci soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux présents sur 

vos surfaces. 

 

7 CONTACTS 

 

Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice du territoire : 

 

 

 

 

 

 

3 Disponible sur Telepac : https://www.telepac.agriculture.gouv.fr 

Opérateur animateur du site Natura 2000 : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES AURE LOURON  
Délégation à la MAIRIE DE SAINT LARY SOULAN 
Place de la Mairie – BP 40 
65 170 SAINT-LARY SOULAN   

Correspondant opérateur : Marie CAYRE  
Tel. : 05.62.40.87.87 
Courriel: mariecayre@mairie-saint-lary.fr 
 

Partenaire agricole : 

GIP-CRPGE 

20, place du Foirail –  

65000 TARBES  

Correspondant MAEC : Anne SALLENT 
Tel. : 06 04 15 59 34 
Courriel: anne.sallent@gip-crpge.com 

mailto:mariecayre@mairie-saint-lary.fr
mailto:anne.sallent@gip-crpge.com

